
n° 67 275 du 26 septembre 2011

dans l’affaire x / I

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 30 mai 2011 par x, qui déclare être de nationalité nigérienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 avril 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 19 juillet 2011 convoquant les parties à l’audience du 22 août 2011.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. MASSIN, avocat, et S.

GOSSERIES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité nigérienne et appartenez à l’ethnie zerma. Né en 1976,

vous avez terminé votre cursus scolaire à la fin de vos primaires et exercez le métier de chauffeur. De

religion musulmane, vous êtes marié à [H.Y.] avec laquelle vous avez un enfant. Vous habitez le

quartier de Odata à Niamey.

En septembre 2010, alors que vous partez vers Tawa pour y livrer des oignons, vous êtes arrêté sur la

route par les militaires. Suite à une fouille de votre camion, ces derniers y découvrent des caisses

d’armes, introduites dans le camion à votre insu par votre convoyeur. Vous êtes arrêté et amené dans



un camp militaire. Vous subissez toutes sortes de tortures avant de parvenir à fuir le 19 septembre

2010.

Vous vous rendez alors à Niamey chez votre oncle. Le 8 novembre 2010, vous quittez votre pays par

avion pour la Belgique. Depuis votre arrivée sur le territoire belge, le lendemain, la seule personne avec

laquelle vous avez gardé contact est votre oncle. Celui-ci vous informe que les militaires sont encore à

l’heure actuelle à votre poursuite.

Vous introduisez une demande d’asile le 9 novembre 2010.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire. Plusieurs éléments affectent sérieusement la crédibilité de vos

propos.

Premièrement, le CGRA relève que vos déclarations concernant la rébellion touarègue sont contredites

par les informations objectives dont dispose le CGRA.

En effet, vous déclarez être arrêté par les militaires qui vous accusent de fournir des armes aux

rebelles touaregs. Or, selon les données en possession du CGRA, des accords ont été signés pour

rétablir la paix dans la région d’Agadez. Les rebelles ont déposé les armes depuis mai 2009 (Cf. farde

bleue, document 1).

Non seulement les touaregs ne sont plus insurgés, mais en plus, ils tentent eux-mêmes de sécuriser la

région d’Agadez en proie à la violence perpétrée par le mouvement Al-Qaida au Maghreb islamique

(Cf. farde bleue, document 2). Il est donc invraisemblable que les militaires vous accusent de soutenir

la rébellion touarègue.

Ce constat, basé sur des faits objectifs, remet en cause le fait central de votre demande d'asile et

discrédite dès lors le bien-fondé de celle-ci.

Deuxièmement, le CGRA estime que votre fuite du camp militaire se déroule avec tant de facilité qu'elle

en devient invraisemblable. Cet élément rend hautement improbable l'incarcération dont vous vous

dites victime.

Vous déclarez, de fait, être arrêté et torturé dans un camp militaire. Douze jours plus tard, alors que

vous vous attelez à votre tâche, les militaires font la fête. Vous parvenez ainsi à échapper à leur

surveillance et prenez la fuite (CGRA, 10 mars 2011, p.5). Le Commissariat général estime qu'il est

invraisemblable d'être accusé de faits aussi grave que de fournir des armes à une rébellion, dans une

région que les autorités tentent de pacifier, et de pouvoir s'évader aussi facilement à la faveur d'une

fête entre les militaires chargés de votre surveillance.

Troisièmement, les documents que vous fournissez au Commissariat général ne permettent pas de

rétablir la crédibilité des faits que vous avez invoqués.

Ainsi, votre permis de conduire constitue un indice de votre identité, sans plus.

Le Commissariat général relève que vous ne présentez aucun document de nature à confirmer vos

craintes et, de manière plus générale, la crédibilité de votre récit.

Enfin, le CGRA estime qu'il n'y a pas lieu de vous octroyer la protection subsidiaire.

Ainsi, quant à l'évaluation de votre dossier au regard de l’article 48/4 § 2 c de la loi du 15 décembre

1980, rappelons que celui-ci mentionne que des menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil,

en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international, sont considérées

comme une « atteinte grave » qui peut donner lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire, pour



autant il y ait de sérieux motifs de croire que cette personne encourrait un risque réel de subir de telles

atteintes (article 48/4 § 1).

En effet, le président Mamadou Tandja a, en 2009, organisé la naissance de la VIème République par

une série de mesures anticonstitutionnelles (dissolution du Conseil Constitutionnel, dissolution de

l’Assemblée et organisations de nouvelles élections à tous les échelons) et son referendum boycotté

par l’opposition en août 2009 et ce, afin de se maintenir au pouvoir (le « tazartché » ou renouveau).

La Communauté internationale et l’opposition interne ont fortement critiqué ces mesures et cette

dernière a rassemblé de nombreux Nigériens autour de vagues de protestations et de manifestations

parfois durement réprimées par les autorités ; mais le pays est resté relativement calme sans

insurrection armée. Les principaux mouvements de la rébellion touareg ont aussi signé des accords de

paix avec le président Tandja.

Le 18 février 2010, le président Tandja a été renversé par un coup d’Etat militaire éclair sans presque

aucune effusion de sang (3 soldats sont décédés) mené par le chef d’escadron, le colonel Salou Djibo,

et le commandant Adamou Harouna durant un conseil des ministres et dès le soir même, le Conseil

suprême pour la restauration de la démocratie (CNRD), présidé par le colonel Djibo, (devenu général

depuis) a dissout toutes les institutions de la VIème République, suspendu la Constitution et a promis

l’avènement d’un nouvel ordre constitutionnel.

Depuis, la situation s’est normalisée et dès le 20 février 2010, la plupart des ministres de l’ancien

régime ont été libérés mais le président Tandja a été assigné à résidence avant d’être incarcéré. Un

Premier Ministre civil, Mahamadou Danda a été nommé et un nouveau gouvernement a été désigné le

1er mars 2010. La population a accueilli avec joie ce coup d’Etat et la situation demeure depuis très

calme dans l’ensemble du pays sur le plan politique, économique et social.

Le nouveau pouvoir s’est engagé à respecter les accords de paix signés avec les Touareg.

Un Conseil consultatif national a été mis sur pied pour confectionner les nouveaux textes fondamentaux

du pays et le chef de l’opposition à l’ex-président Tandja, Marou Adamou, président du FUSAD, a été

choisi le 6 avril 2010 pour présider ce conseil consultatif. L’ancienne présidente du Conseil

Constitutionnel dissout par Tandja, Madame Fatoumata Bazèye, a été nommée présidente du Conseil

Constitutionnel de transition ce même jour et est toujours à ce poste après l’adoption de la nouvelle

Constitution.

Les membres de la junte et du gouvernement actuels se sont déclarés inéligibles pour les prochaines

élections par ordonnance.

Un calendrier électoral a été adopté par toutes les parties pour le retour définitif à la démocratie en avril

2011 après la tenue d’élections locales, législatives et présidentielle.

Malgré certaines velléités de militaires qui auraient essayé de renverser le nouveau chef d’Etat, le

général Djibo, - le numéro 2 du régime, le colonel Abdoulaye Badié ayant été arrêté-, le référendum

constitutionnel a bien eu lieu le 31 octobre 2010 dans le calme. La population a massivement voté pour

la nouvelle Constitution (plus de 90% de oui) élaborée par les nouvelles autorités.

Les activités du mouvement terroriste AQMI n’ont pas eu d’incidences sur le climat politique et sur la

population au Niger malgré les enlèvements d’étrangers sur le sol nigérien.

On ne peut donc parler, malgré les événements, de menaces graves contre la vie ou la personne d’un

civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au Niger.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en

votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou

des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en



considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont

exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1. Dans sa requête, la partie requérante invoque la violation de l’article 1er, § A, alinéa 2 de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951, modifiée par son Protocole additionnel du 31 janvier 1967,

relatifs au statut des réfugiés (ci-après dénommés la Convention de Genève), de l’article 48/4 de la loi

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers

(ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980) et des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative

à la motivation formelle des actes administratifs, en ce que la motivation de l’acte attaqué est

inadéquate, contradictoire et contient une erreur d’appréciation.

3.2. En particulier, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision

attaquée au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

3.3. En conclusion, elle demande de réformer ladite décision et, à titre principal, de reconnaître la

qualité de réfugié au requérant ou de lui octroyer le statut de protection subsidiaire. A titre subsidiaire,

elle sollicite l’annulation de la décision entreprise pour investigations complémentaires.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2. La partie défenderesse dans la décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié au

requérant et de lui octroyer le statut de protection subsidiaire pour différents motifs (voir ci-avant le point 1.

« L’acte attaqué ».)

4.3. Quant au fond, les arguments des parties portent en substance sur la question de la crédibilité des

faits invoqués et, partant, du bien-fondé de la crainte alléguée.

4.4. Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture des pièces du

dossier administratif et sont pertinents. Il estime que la partie défenderesse a pu légitimement conclure

au manque de crédibilité du récit du requérant, eu égard aux informations qu’elle a recueillies sur la

situation actuelle de la rébellion touareg au Niger. Quant au motif concernant l’invraisemblance de la

fuite du requérant du camp militaire où il dit avoir été détenu, le Conseil l’estime pertinent au vu des

incohérences que révèle l’audition du requérant sur cette partie du récit. Ainsi, le Conseil estime

particulièrement invraisemblable que le requérant, qui soutient ne pas savoir dans quel endroit exact il

a été détenu, ait pu retrouver son chemin en pleine brousse jusqu’au domicile de son oncle, lequel, de

surcroît, aurait été au courant de son arrestation par ouï-dire (v. audition du 10 mars 2011, pages 15 et

16).

4.5. Le Conseil considère que la partie requérante ne formule aucun moyen judicieux susceptible de

mettre en cause la décision ; en effet, elle critique le bien-fondé de la motivation sans fournir

d’explication convaincante aux griefs formulés par la partie défenderesse.

4.5.1. Le Conseil relève que la partie requérante allègue, de façon péremptoire et non davantage

étayée, que les rebelles touaregs n’ont pas, en réalité, déposés les armes. Elle annonce sa tentative

d’apporter des éléments de preuve à cet égard. Le Conseil partage l’avis défendu par la partie

défenderesse dans sa note d’observations, selon lequel la partie requérante ne fournit en définitive



aucun élément concret ou document permettant de remettre en cause la fiabilité des informations

recueillies par la partie défenderesse.

4.5.2. La partie requérante reproche en outre à la partie défenderesse de ne pas avoir utilisé son

pouvoir d’instruction pour vérifier la réalité de la situation actuelle de la rébellion touareg. A cet égard, le

Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au

demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des procédures et critères à

appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés,

1979, p.51, §196). C’est donc au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit

effectivement les conditions pour bénéficier de la qualité de réfugié qu’il revendique. En constatant que

la partie requérante ne fournit aucune indication susceptible d’établir la réalité des faits qu’elle allègue

et en démontrant le peu de vraisemblance du récit qu’elle produit, le Commissaire général expose à

suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée

en cas de retour dans son pays.

4.5.3. De même, le Conseil estime qu’il n’appartenait pas à la partie défenderesse de mener de plus

amples investigations sur la détention du requérant, comme le soutient la partie requérante, dès lors

qu’elle a constaté le manque de crédibilité de son évasion, cet élément permet de considérer que la

détention du requérant n’est pas établie.

4.6. En conséquence, le requérant manque de crédibilité dans l’établissement des faits qui fondent sa

demande. Partant, le Conseil estime que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en reste

éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève

relative au statut des réfugiés.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le § 2 de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou
b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays
d'origine ; ou
c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de

la qualité de réfugié.

Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard de l’article 48/3

de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité et de fondement, le

Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes

événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine

le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de

la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou

sanctions inhumains ou dégradants.

5.3. Par ailleurs, la décision dont appel considère que la situation prévalant actuellement au Niger ne

permet pas de conclure à l’existence dans ce pays d’un conflit armé au sens de l’article 48/4, §2, c, de

la loi du 15 décembre 1980. En termes de requête, la partie requérante ne remet pas en cause cette

constatation.

5.4. Au vu des informations fournies par la partie défenderesse et en l’absence de la part de la partie

requérante de toute information susceptible de contredire les constatations faites par le Commissaire

général concernant la situation prévalant actuellement au Niger, il apparaît que ce dernier a

légitimement pu conclure à l’absence de conflit armé dans ce pays. L’une des conditions requises pour



que trouve à s’appliquer l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir l’existence d’un

conflit armé, fait en conséquence défaut, en sorte que la partie requérante ne peut se prévaloir de cette

disposition.

5.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

6. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six septembre deux mille onze par :

M. C. ANTOINE, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD C. ANTOINE


